








 L'exercice précédent clos le 30/09/2020 avait une durée de 12 mois.

 Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  405 420,48 E.

 Le résultat net comptable est une perte de 13 611,02 E.

 Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 13/01/2022 pa

   - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
    - indépendance des exercices.

 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :

 Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais nécessair

 Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels :
 - immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables ou la

 - immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le maintien des du











 On pourra s'y reporter ainsi qu'à la plaquette financière annuelle, documents qui fournissent une information plus détaillé



 





 c  ) Nombre d'obligations convertibles en actions

 c  ) Impôt sur les bénéfices

 g  ) Participation des salariés

 c  ) Dividende versé à chaque action

 c  ) Montant des sommes versées au titre des
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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE ANNUELLE DU 31/03/2022 
 
 

 
Le 31/03/2022, 
à 10H30,  
 

 
DEUXIEME RESOLUTION 

 
 
L’assemblée décide d'affecter la perte de l'exercice s'élevant à 13 611 euros de la manière 
suivante: 
   
 
Origine 
Perte de l’exercice : 13 611 euros 
Report à nouveau débiteur : 21 461 euros 
 
Affectation 
Report à nouveau : -35 072euros  
 
 
Conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, il est précisé qu’il n’a pas été 
versé de dividendes au titre des trois précédents exercices. 
 
Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 
 
 
Pour copie certifiée conforme 
Le Président  

 


